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Der Briefwechsel Friedrich Wilhelms IV. und Napoleons III.
über die Neuenburger Angelegenheit.

Mitgeteilt von Alfred Stern.

Aus dem Briefwechsel des Königs Friedrich Wilhelms IV. von
Preußen und des Kaisers Napoleon III. sind Bruchstücke, sei es

in Original, sei es in Übersetzung schon bekannt geworden. Man
findet solche namentlich in den „Denkwürdigkeiten aus dem Leben

Leopold von Gerlachs", Band II, Berlin "1892, in Heinrich

von Sybels „Begründung des Deutschen Reiches", in

Philippe de Vargas „L'affaire de Neuchätel 1856-1857",
Lausanne-Bäle 1913. Den Brief Napoleons III. an Friedrich
Wilhelm IV. vom 3. Dezember 1856 habe ich im achten Bande

meiner „Geschichte Europas 1815—1871" (Stuttgart und Berlin,
Cotta Nachfolger, 1920) zum Abdruck gebracht. Da mir für dies

Werk von den Vorständen des Geheimen Staats-Archivs in Berlin
und des Königlichen Haus-Archivs in Charlottenburg mit dankenswerter

Liberalität die gesamte, auf die Neuenburger Angelegenheit

bezügliche Korrespondenz der beiden Herrscher zur
Verfügung gestellt wurde, so schien es mir nützlich, sie an dieser
Stelle zu veröffentlichen. Sie bildet ein wichtiges urkundliches

Zeugnis für die Geschichte des Neuenburger Handels und
entbehrt nicht ganz des pikanten Reizes persönlicher Äußerungen.
Dies gilt namentlich von einigen der von Friedrich Wilhelm IV.,
wennschon in der Regel nicht selbständig entworfenen, so doch

genehmigten Schreiben. Erinnert man sich, wie dieser König im
Herzen den revolutionären Emporkömmling auf dem französischen
Kaiserthron verabscheute, so wird der Ton, aus dem er im Drange
der Ereignisse mitunter zu ihm spricht, den nicht näher
eingeweihten Leser zunächst befremden.
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Zur Erläuterung der Schriftstücke ist nur wenig beizufügen.
Wie man weiß, rief Friedrich Wilhelm IV. nach dem Mißlingen
des royalistischen Aufstandes in Neuenburg und nach der
Gefangennahme seiner Führer die Vermittlung der Großmächte an.
Das erste Stück der hier abgedruckten Korrespondenz,
gleichlautend auch an die Herrscher Englands, Österreichs, Rußlands

gerichtet, trug mehr einen amtlichen als einen privaten Charakter
und wurde auch, so viel mir bekannt, persönlich von Napoleon III.
nicht beantwortet. Dagegen trägt das zweite Stück, das Schreiben
des Königs vom 16. September, ein durchaus individuelles
Gepräge. Es findet sich denn auch in einem Privatbrief des
Ministers Otto von Manteuffel an den preußischen Gesandten Grafen
Hatzfeld vom 18. September 1856 die Bemerkung: „Ew. Excellenz
bringt der heutige Courier wesentlich nur ein Allerhöchst
eigenhändiges Handschreiben, welches ohne vorherige
Rücksprache mit mir verfaßt und dessen unverzügliche
Absendung mir anbefohlen ist." (S. „Preußens auswärtige Politik
'850 bis 1858. Unveröffentlichte Dokumente aus dem Nachlasse
des Ministerpräsidenten Otto Freiherrn von Manteuffel."
Herausgegeben von Heinrich von Poschinger. Berlin 1902,
Band III, S. 251.) In dem genannten Werk Poschingers, Band III,
S. 267, ist ein Handbillet des Königs an Manteuffel vom 23.
November 1856 folgenden Inhalts abgedruckt: „Sie sehen, bester
Manteuffel, die Sonntagsruhe trägt Früchte. Hier ein zweiter
Brief an Napoleon. Bestimmen Sie selbst, ob ihn Hatzfeld mit-
n>rnmt oder ob er aus Fritz's1) Händen besser abzugeben ist.
^as ist mit Graf Hatzfeld zu bereden, der arrangirt dann Alles.
^ch bitte, den beikommenden Entwurf durch Balan oder einen
anderen Sprachkundigen ins Französische übersetzen und mir dann
e,ne Abschrift zum Copiren davon anfertigen zu lassen. Vale!
Friedrich Wilhelm." Darauf folgt daselbst der Abdruck eines
"illets des damals in Berlin anwesenden Gesandten Hatzfeld an
Manteuffel vom 26. November 1856: „Wegen der für den Kaiser
(ler Franzosen bestimmten Pferde, so kann ich von meinem Stand-

p *) Anmerkung bei H. von Poschinger, a. a. O.: „Gemeint ist der
irn'nr\ ^r'edrlcn Wilhelm, der Sohn des Prinzen von Preußen, welcher sich
m Dezember 1856 an den Hof Napoleons begab.'-
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punkte aus nur finden, daß es gut ist, dieselben nach Paris
abgehen zu lassen." Es handelt sich um ein Geschenk für den

Kaiser, und der vom König vom 23. November Manteuffel
übersandte Briefentwurf, dessen Inhalt, wie H. von Poschinger
bemerkt, „nicht bekannt ist," sollte ohne Zweifel als Begleitschreiben
dienen.2) Auf dies Pferdegeschenk und den königlichen Begleitbrief

bezieht sich der Anfang des Schreibens Napoleons vom 3.

Dezember 185ö.
No. V, das Schreiben des Königs vom 11. Dezember 1856,

in dem er sich über „die Hartnäckigkeit der Schweiz" beklagt,
die sich weigere, den Ratschlägen des Kaisers zu folgen und ihm
zugleich im strengsten Geheimnis anvertraut, unter welchen
Vorbehalten er bereit sei, im Interesse des Friedens das Opfer seiner
Souveränität Neuenbürgs zu bringen, ist teilweise schon
abgedruckt bei L. von Gerlach, a.a.O. II, S. 475. Zu No. VII,
Napoleons Schreiben vom 3. Januar 1857, in dem er die Ankunft
Kerns in Paris meldete und hinzuzufügen wagte, dieser habe ihn
versichert, „que l'assemblee federale allait mettre les prisonniers
en liberte sans conditions et en se basant sur une nouvelle note
de mon gouvernement parfaitement semblable ä celle
qu'on avait refuse il y a quelques semaines" ist zu

vergleichen das Handbillet Friedrich Wilhelms IV. an Manteuffel
vom 5. Januar 1857 (H. von Poschinger III, 293): „Timeo
Danaos et dona ferentes. Lesen Sie. Es sieht sublime, unerwartet,
unverhofft aus — aber kommt der hinkende Bote nicht nach?
En attendant, setzen Sie einen entzückten Brief an Napoleon auf,
den ich morgen abschreiben kann. Auf Wiedersehen um 'J Uhr.
Vale! Friedrich Wilhelm." Dieser „entzückte Brief" ist in No. VII,
Schreiben des Königs vom 6. Januar, zu finden, von dem L.

von Gerlach a. a. O. zwei Zeilen mitteilt. Auf No. VIII,
Schreiben des Königs vom 1. März 1857, bezieht sich die Notiz
bei L. von Gerlach II, 480: „Soeben erhalte ich einen Zettel
S. M. mit dem Entwurf eines Briefes an Bonaparte, der einige
Empfindlichkeit darüber ausdrückt, daß man dem Könige noch

2) Ph. de Vargas, S. 78, nimmt für das Schreiben des Königs als
Datum den 23. November an. Die Anmerkung 1, S. 243, in Band VIII
meiner „Geschichte Europas" wäre zu streichen.
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keine AAitteilung gemacht, aber doch auch sagt, daß S. M. nicht
unbedingt den Standpunkt auf dem Londoner Protokolle
festhalten wolle." Desgleichen nimmt ein Privatschreiben Manteuffels
an Hatzfeld vom 2. März 1857 (H. von Poschinger III, 322)
Bezug darauf, in dem es u. a. heißt: „... Ich hoffe, aber diese

Hoffnung ist so unbestimmt, daß ich sie nicht weiter zu benutzen
bitte, daß der Brief des Königs an den Kaiser als preuve de

confidence den Entwurf einer Renunziationsurkunde bringen soll,
mit deren Formulirung wir — freilich unter verschiedenen Schwankungen

— beschäftigt sind" u. s. w.
No. IX und X wurden veranlaßt durch den Besuch, den der

Prinz Napoleon im Mai 1857 in Berlin abstattete. Einen Tag vor
der Ankunft des Prinzen, am 7. Mai, vertraute Leopold von Gerlach
seinem Tagebuch an (a, a. O. II, 498): „Persönlich ist er so
nichtswürdig als möglich. Napoleon hat sagen lassen, was er
Von Politik spräche, wäre jedenfalls ohne Legitimation und seine
eigene Politik." Derselbe Gewährsmann erzählt, wie nach dem
Diner am 9. Mai vielen „die Konversation mit Plon-Plon
widerwärtig war" und berichtet zum 11. Mai: „Heut bei dem Vortrag
niachte ich aufmerksam auf die Gefahr des Bonapartischen
Anerbietens wegen einer Preußisch-Französisch-Russischen Allianz
gegen Österreich und England. Manteuffel, Bismarck und die
meisten Anderen waren dafür, nur S. M. und ich nicht."3)
Manteuffel seinerseits schrieb am 14. Mai dem Gesandten Hatzfeld
In Paris: „Der König war sehr freundlich zu dem Prinzen, der
s'ch in der That sehr zusammenzunehmen schien" und ließ ihn
wissen: „Gestern nach der Tafel bemerkte mir noch der König,
lch möchte Ew. Excellenz schreiben, wenn in dem Briefe an den
Kaiser der Franzosen nicht des persönlichen Auftretens und
Verhaltens des Prinzen Napoleon ausführlichere Erwähnung
geschehen, so sei dies unterblieben, weil der Brief gleich in den
e'sten Tagen der Anwesenheit des Prinzen geschrieben sei; wäre
^'es später geschehen, so würde Se. M. die Befriedigung mit der
Anwesenheit des Prinzen und allem dem, was daran sich knüpfte,
n°ch bestimmter und ausführlicher ausgesprochen haben. Se. M.

ü,
3) Vgl. daselbst S. 500 und bei H. von Poschinger III, 344 ff.

0er die Gespräche des Prinzen mit Manteuffel.
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wünschen, daß Ew. Excellenz vorkommenden Falls in diesem
Sinne sich äußern." Der Kaiser Napoleon aber war, wie sein
Brief vom 28. Mai 1857 bezeugte,1) von der „schmeichelhaften
Aufnahme" seines Vetters ebenso befriedigt wie „von der Lösung
der Neuenburger Frage". Er versicherte den König „der tiefen

Achtung für seinen ritterlichen Charakter" und „der aufrichtigsten
Freundschaft nach den Proben des Vertrauens, der Selbstlosigkeit

und der Seelengröße", die der König „während des ganzen
Verlaufes der Verhandlungen an den Tag zu legen nicht
aufgehört habe" (No. XI). Der König antwortete in gleichem Sinne

am 5. Juni (No. XII). Damit schloß die Korrespondenz ab. Wenige
Monate später brach die Gehirnkrankheit bei dem König aus,
die seiner Regierung ein Ende machte.

I.

Friedrich Wilhelm IV. an Napoleon III.
Heilsberg, 8. September 1856.

(Geheimes Staats-Archiv Berlin. Nach dem vom Wirklichen
Geheimen Legationsrat Balan geschriebenen Konzept. Dasselbe
Schreiben erging an die Königin von England, an den Kaiser

von Österreich, an den Kaiser von Rußland.)
Mr. mon frere

Je viens de recevoir la (korrigiert aus d'etre afflige par la)
nouvelle, qu'un mouvement spontane, opere a Neuchätel par les
Partisans de l'autorite legitime, a ete, apres un court succes,
reprime par la force militaire du parti republicain et d'un contingent
federal. Dans ce conflit plusieurs de mes fideles sujets ont ete
tues; un plus grand nombre d'entr'eux se trouve prive de la
liberte. Je ne connais pas encore les details de l'evenement, mais
je n'hesite pas un instant, d'appeler la serieuse attention de V. M.
sur un etat de choses qui est entierement incompatible avec mes
droits de Souverain sur la Principaute de Neuchätel. Ces droits
sont incontestables. Ils ont ete reconnus une fois de plus par le
protocole de Londres, du 24 Mai 1852, dont un representant de
V. M. a ete cosignataire. J'ai remis avec confiance la prompte
Solution de cette question entre les mains des Puissances Europe-
ennes, avant d'en appeler ä mes propres moyens pour la vider
d'une maniere conforme ä ma dignite. Plus de quatre annees se

4) von Sybel II, 270, verlegt diesen Brief irriger Weise in den
Juni.
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sont ecoulees depuis. L'evenement qui vient d'avoir lieu, est une
nouvelle preuve que mes devoirs de Souverain n'admettent pas
la Prolongation de l'etat de souffrance, dans lequel se trouvent
les plus saints interets du pays de Neuchätel. Je les recommande
donc de nouveau de la maniere la plus pressante ä la sollicitude
de V. M., je place sous son egide ceux, auxquels leur fidelite a
vaiu la prison, et j'attends avec confiance une prompte entente
entre les Cabinets signataires du protocole de Londres sur les
moyens de me dispenser de la necessite, que je regretterais, mais
ä laquelle ma conscience ne me permettrait pas de me soustraire,
d'avoir recours de mon cöte ä tous les moyens dont je dispose,
pour recouvrer les droits de mes Ancetres.

En meme tems je renouvelle avec plaisir ä V. M. l'assurance
de la haute estime et de l'inalterable amitie avec lesquelles je
suis, Mr. mon frere

d. V. M.
le bon frere.')

II.
Friedrich Wilhelm IV. an Napoleon III.

Sanssouci, 16 Septembre 1856.
(Geheimes Staats-Archiv Berlin. Nach einer Kopie des korrigierten

Konzeptes.)
Sire!

Je prends la liberte d'ecrire ä Votre Majeste une seconde
lettre dans la grave et melancolique affaire de Neuchätel, au
moment de mon retour d'un long et fatigant voyage en Pomeranie
et en Prusse. Je viens de relire ma lettre officielle ä Votre
Majeste, datee de Heilsberg en Varmie, et la trouve froide et
manquant de ce langage chaleureux que mon coeur, que ma
confiance en Votre Majeste me dictent et qui n'est jamais sans
effet sur les ämes nobles et genereuses. Sire, le moment est
venu oü il depend de Votre Majeste de faire l'acquisition d'un
ami devoue, sur et ä toute epreuve. J'aimerais ajouter ce senti-
rnent ä celui d'un admirateur sincere des grandes qualites qui
ont rendu ä l'Europe la securite et la paix. Cette admiration
Vous est acquise depuis les premiers jours de Votre regne. Sire!
je Vous demande deux choses. — D'abord et avant tout —
Puisqu'il ya danger en demeure — la liberte des malheu

r e u x prisonniers des 3 et 4 Septembre.
') Darunter: M., was heißen soll: gesehen von Manteuffel
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Je sais que la Confederation Suisse ne saurait refuser cette
demande ä Votre Majeste, si Vous la lui faites avec cette energie
qui lui prouvera que Vous y attachez un grand prix. Les braves
et loyaux Neuchätelois dont il s'agit, n'ont jamais reconnu
le Gouvernement revolutionnaire et ne lui ont jamais prete
serment — ils avaient foi dans le protocole des grandes Puis-
sances, signe ä Londres le 24 Mai 1852. Je ne demande donc
pas, ce qui s'entend de soi-meme, savoir: un traitement humain
pour ces modeles de loyaute et de fidelite ä leurs serments.
Je Vous demande pour eux leur delivrance et la permission
de chercher un refuge dans mes etats allemands, — jusqu'ä ce
que Votre Majeste et les autres grandes Puissances signataires
du dit protocole aient decide en commun avec le Prince de
Neuchätel du sort de ce respectable et bien aime pays. Ces gens n'ont
en verde qu'un seul tort reel, celui d'avoir perdu patience apres
9 ans d'une vaine attente sous un gouvernement impie. —

Ma seconde priere ä Votre Majeste est celle: qu'il Vous
plaise de profiter de la prochaine reunion des Conferences de
Paris pour vider promptement cette malheureuse et emouvante
affaire de Neuchätel sur les bases du protocole de Londres. Si
contre toute attente, la Suisse refusait d'obtemperer ä nos decisions,
ou bien si eile continuait ä ignorer le Roi de Prusse et a me jeter
ä la tete ses impertinences republicaines (auxquelles il n'y a que
Votre Majeste qui, jusqu'ä present, ait su repondre dignement)
je me verrais force de recourir aux armes et de n'attendre que
d'elles l'entier et parfait retablissement de mes droits
sur Neuchätel, que les Rois de Prusse tiennent autant de leur
naissance que de l'election du peuple. Si au contraire les grandes
Puissances veulent enfin entrer en negociations avec moi, je saurai
aller dans mon amour de la paix aussi loin que l'honneur de ma
dynastie, ma position dans le monde et les liens sacres qui
m'attachent ä la Principaute me le permettront. Je n'ignore pas
Sire! que dans le cas extreme d'une rupture avec la Suisse, il
se pourrait bien, que Votre Majeste, se mettant du cöte Suisse,
me fit lächer prise en pleine victoire. Mais — vrai — je ne le
crains pas. L'Empereur Napoleon saura le mieux de tous les
Souverains sur cette terre decider entre les deux questions —
pour qui? et contre qui?

Sire, en finissant ces lignes que j'ecris le coeur tout en sang
et les larmes aux yeux, Vous me permettrez de Vous dire un
fait positif et avere: l'immense majorite de ceux que le tocsin
avait reunis le 3 de ce mois dans le Jura Neuchätelois ont d'abord
demande, si Pappel aux armes emanait du Roi? — A la
reponse negative ils ont abandonne les couleurs du Roi, par
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obeissance envers le Roi. — Depuis 9 ans j'avais deconseille,
depuis les Conferences de Londres j'avais defendu toute levee
de bouclier pour ma cause.

Que Votre Majeste veuille recevoir les sentiments de par-
faite consideration, de haute estime et j'ajoute (contrairement aux
regles de l'etiquette epistolaire) d'ardent espoir avec les-
quelles [sie] je suis

Sire
de Votre Majeste

le bon frere
(signe) Frederic Guillaume R.

III.
Napoleon III. an Friedrich Wilhelm IV.

Biarritz, 24. September 1856.

(Königliches Haus-Archiv Charlottenburg. Eigenhändig.)
Sire

La lettre particuliere que m'a ecrite votre Majeste, m'a vive-
ment touche. Vous exprimez avec taut d'eloquence le sentiment
de la dignitc blessee, des droits violes, de la solicitude pour les
victimes de votre cause, que ce langage chaleureux va droit au
coeur. II ne pouvait donc me trouver insensible. L'appel fait ä

mes sentimens, la confiance que vous me temoignez m'honorent
et m'inspirent le desir d'y repondre comme ils le meritent.

Je n'avais pas attendu la seconde lettre de Votre Majeste
pour donner ä mon ministre en Suisse les instruetions les plus
formelles, afin qu'il use de toute son influence en faveur des
malheureux prisonniers du 3 et 4 Septembre. Aujourd'hui je vais
faire demander avec insistance leur liberte en faisant comprendre
au gouvernement Suisse tout l'interet qu'il a ä satisfaire au desir
de Votre Majeste et en lui montrant tout le danger d'un refus.
Si comme je le presume les Conferences ont de nouveau lieu ä
Paris je verrai avec plaisir que la question de Neufchatel y soit
traitee de la maniere la plus equitable. Non seulement le desir
d'etre agreable ä Votre Majeste mais encore f'opportunite de
faire disparaitre un element de discorde pour l'Europe me portent
a accelerer, autant qu'il dependra de moi, une prompte Solution.
Je suis donc pret ä faire les deux choses que me demande Votre
Majeste!

Quant ä la question eventuelle, j'espere que l'entrevention
armee ne se realisera pas; car Votre Majeste ne voudra pas
elever un conflit dont les consequences pouvaient etre graves,



— 26 —

pour un motif qui malgre son importance ne menace en rien
les grands interets de la Prusse. Cette extremite d'ailleurs, je
ne puis vous le cacher, me placerait dans une position penible,
car comme souverain de la France je ne pourrais voir sans in-
quietude la Prusse en guerre avec la confederation helvetique
dont la neutralite protege une grande partie de nos frontieres.
L'interet de Votre Majeste comme celui des grandes puissances
exige donc que la position de Neufchatel soit promptement et
nettement determinee. Je viens de dire toute ma pensee, eile
se resume en ces mots: je ferai dans le sens que vous desirez
tout ce qui sera compatible avec les devoirs de ma position et
les interets de mon pays.

Que Votre Majeste veuille bien recevoir les sentimens de par-
faite consideration et de haute estime avec lesquels je suis

De Votre Majeste
le bon frere

Napoleon.

IV.

Schreiben Napoleons III. an Friedrich Wilhelm IV.
Paris, 3. Dezember 1856.

(Königliches Haus-Archiv Charlottenburg. Eigenhändig.)
Monsieur mon frere.

Je viens remercier Votre Majeste de son aimable envoi. J'ai
recu avec une vive satisfaction les magnifiques chevaux que vous
avez bien voulu m'envoyer, car ils sont une preuve des sentimens
d'amitie que Votre Majeste me porte. Lorsque votre lettre, Sire,
m'est parvenue11) j'allais ecrire ä Votre Majeste pour lui dire
que tous mes efforts aupres du gouvernement helvetique avaient
echoue. Je n'avais rien epargne pour remplir la mission que je
m'etais imposee d'apres le desir de Votre Majeste, mais prieres,
conseils, menaces memes rien n'a pu changer la determination
du conseil federal et je suis un peu mortifie de voir que mon
langage ait eu si peu de poids ä Berne; aussi Votre Majeste peut
etre persuadee que je ne mettrai aucun obstacle aux justes de-
marches qu'elle croira devoir faire, pour amener un resultat
conforme ä sa dignite et ä ses interets. S'il m'est permis d'avoir
un avis je crois que la Conference qui va se reunir ä Paris pourrait
examiner la question, formuler une decision qui serait ensuite
execute d'un commun accord. Quoique jusqu'ä present je n'aie
pas pu satisfaire completement ä vos desirs j'espere neanmoins

cl Dieser Brief ist nicht bekannt, s. o. S. 3.
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que Votre Majeste verra dans la conduite que j'ai tenue la preuve
de mon desir de lui etre agreable et de repondre dignement
ä la confiance qu'Elle m'a temoignee. Je saisis cette nouvelle
occasion de temoigner ä Votre Majeste l'assurance de la haute
estime et de la sincere et inalterable amitie avec lesquels je suis

Monsieur mon frere
de Votre Majeste

le bon frere
Napoleon.

Aux Tuileries, le 3 Dec. 1856.

V.

Friedrich Wilhelm IV. an Napoleon III.
Charlottenburg, 11. Dezember 1856.

(Geh. Staats-Archiv Berlin. Abschrift nach dem vierten der im
Geh. St.-A. beruhenden Konzepte. Das erste von der Hand des
vortragenden Rates im Ministerium des Auswärtigen, Wirkl. Geh.
Legationsrates Balan, 2—4 von Schreiberhand, 3 und 4 überein¬

stimmend.)
Monsieur mon Frere.

A peine ai-je remercie Votre Majeste de l'envoi de Son Ordre
de la Legion d'honneur et dejä la lettre du 3, par laquelle Vous
avez bien voulu, Sire, me rassurer sur l'accueil de l'attelage
lithuano-prussien est la cause que je Vous adresse de nouveau
quelques lignes, que toutefois je prefere ne pas tracer de ma
main, afin d'epargner ä Votre Majeste l'aspect trop souvent repete
de ma calligraphie problematique. C'est que j'eprouve le besoin,
Sire, de Vous dire une fois de plus et du fond de mon coettr,
que l'obstination avec laquelle la Suisse a refuse de suivre Vos
conseils, est loin d'avoir pu diminuer ma profonde gratitude pour
tout ce que Votre Majeste a fait dans l'interet des prisonniers
de Neuchätel et dans celui d'une Solution pacifique de la question
definitive. Sous ce dernier rapport Votre Majeste — et Elle
seule — connait mes vues; Elle sait jusqu'ä quel point je pourrais
faire acte, je ne dirai pas de conciliation, mais d'abnegation, si
le point indispensable de l'elargissement prealable et sans con-
dition des prisonniers est resolu d'une maniere conforme ä mes
droits et ä ma dignite. Je pourrais alors, si les Puissances croient
devoir me le demander dans l'interet de la paix generale, me
decider ä faire le sacrifice de la souverainete sur le pays de
Neuchätel avec certaines reserves en partie personnelles ä ma
Maison, mais avant tout exigees par l'interet du pays. — Les
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premieres consistent dans la conservation ä perpetuite du titre
de Prince de Neuchätel et des domaines et proprietes que je
possede comme tel, c. a d. comme chef de ma famille. Les
secondes auront pour objet l'avenir des quatre bourgeoisies et
des institutions qui s'y rattachent ainsi que d'autres fondations
de pieuse bienfaisance etc., qu'il importe de mettre ä l'abri des
velleites revolutionnaires.

Voici, Sire, l'etoffe que je confie ä Votre Majeste — mais
non pas ä la Suisse — pour en confectionner cette toge
dont on pourra dire: „cedant arma togae". En attendant je
suis heureux de voir dans Votre lettre, Sire, la confirmation
qu'apres toute la moderation que j'ai montree et apres toute
l'opinätrete dont la Suisse nous a payes de retour, Votre Majeste
ne mettra aucun obstacle aux justes demarches, auxquelles j'ai
ete pousse en quelque sorte malgre moi et qui naturellement
doivent porter un caractere tres serieux. Cette conviction de l'appui
moral de Votre Majeste est d'une haute valeur pour moi. Mais
tout en augmentant ma confiance dans l'efficacitc des mesures
que se prepare, eile ne me rendra pas inaccessible ä des propo-
sitions acceptables, que les Puissances signataires du protocole
de Londres, reunies en Conference, pourraient me faire. A ce
sujet encore je m'en remets de preference aux lumieres et ä

l'equite de Votre Majeste, et pour ma part, je consentirais volontiers
ä ce que Vous preniez jusqu'ä la Solution definitive de la question,
la Principaute pour ainsi dire en depöt, soit ä titre de voisin
et de depositaire direct de ma part, soit comme mandataire des
autres Puissances.

Je demande pardon ä Votre Majeste de l'abandon qui a
donne ä cette lettre plus d'etendue que je ne le voudrais, et je
profite avec empressement de cette nouvelle occasion pour Vous
reiterer, Sire, l'assurance de ma haute estime et de l'invariable
amitie avec lesquelles je suis

Monsieur mon Frere
de Votre Majeste

le bon frere.

VI.
Napoleon III. an Friedrich Wilhelm IV.

Paris, 3. Januar 1857.
(Königliches Haus-Archiv Charlottenburg. Eigenhändig.)

Monsieur mon frere.
Je suis heureux de pouvoir annoncer ä Votre Majeste que

l'affaire de Neuchätel touche ä une Solution definitive et pacifique.
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Je viens de recevoir un envoye de Berne le D. Kern que j'avais
connu autrefois et qui m'a assure que l'assemblee federale allait
mettre les prisonniers en liberte sans conditions et en se basant
sur une nouvelle note de mon gouvernement parfaitement semblable
ä celle qu'on avait refuse il y [a] quelques semaines.

La dignitc de Votre Majeste se trouve donc sauvegardee et
eile n'aura plus qu'ä donner suite aux projets de conciliation dont
eile m'a fait part et qui sont si dignes de son coeur.

Je renouvelle ä Votre Majeste les sentiments de haute estime
et de sincere amitie

avec lesquels je suis
de Votre Majeste

le bon frere
Napoleon.

Palais des Tuileries, le 3 Janvier 1857.

VII.
Friedrich Wilhelm IV. an Napoleon III.

Potsdam, 6. Januar 1857.

(Geheimes Staats-Archiv Berlin. Nach dem zweiten Konzept, das
erste von der Hand Balans.)

Monsieur mon Frere.
J'ai ä remercier Votre Majeste du fond de mon coeur de

deux bonnes lettres, qu'Elle a bien voulu m'ecrire. J'espere que
Votre Majeste aura trouve la meilleure reponse ä la premiere de
ces lettres du Decembre,7) dans le fait meme de la remise
de la mobilisation eventuelle de mon armee jusqu'au 15 d. m.
C'est surtout pour etre agreable ä Votre Majeste, que je me suis
decide ä ce delai, peu conforme, comme Vous le pensez bien,
Sire, ä l'impatience de mes soldats. La seconde lettre du 3, que
j'ai recue hier, m'annonce la perspective d'une Solution definitive
et pacifique de l'affaire de Neuchätel. J'accepte l'augure avec
une reconnaissance inexprimable et j'espere que le Dr. Kern a
bien pressend les veritables dispositions de l'assemblee federale,
en assurant Votre Majeste, qu'elle allait mettre les prisonniers
en liberte sans condition. Votre Majeste voudra bien etre per-
suadee, que j'eprouverai une satisfaction particuliere ä devoir ce
resultat ä l'efficacite de Ses efforts reiteres. La procedure contre
les prisonniers une fois abolie, et la pleine liberte leur etant rendue
avant le 15 d. m., rien n'empechera, je pense, le commencement

7) Ein anderer Brief Napoleons III. an Friedrich Wilhelm IV. als der
vom 3. Dezember ist nicht vorhanden.
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des negociations sur l'avenir de ma malheureuse Principaute. A
ce sujet encore Votre Majeste est le depositaire de mes pensees.
Elle sait ä q u e 1 s sacrifices je pourrais me decider, s i 1 e s

Puissances croyaient devoir me les demander. Je dois
donc attacher un prix particulier ä voir s'ouvrir la future Conference

sous les auspices bienveillants et impartiaux de Votre Majeste,
et je mets entre Ses mains — si par un motif quelconque Elle
croyait devoir renoncer ä l'idee d'etablir le siege des negociations
ä Paris — le choix de toute autre ville, que Lui semblerait con-
venable. Veuillez, Sire, croire ä la sincerite de ma reconnaissance
pour tout ce que Vous avez fait et que Vous serez encore dans
le cas de faire dans l'interet d'une bonne et honorable Solution
de la question de Neuchätel, et recevez la nouvelle assurance de
la haute estime et de l'amitie inalterable et toute particulierej
avec lesquelles je suis,

Monsieur mon Frere
de Votre Majeste

le bon frere.

VIII.
Friedrich Wilhelm IV. an Napoleon III.

Berlin, 1. März 1857.
(Geheimes Staats-Archiv Berlin. Nach dem zweiten Konzept, das

erste von Balans Hand.)
A peine les inevitables distractions du carnaval sont-elles

finies, que j'ai de nouveau recours ä la plume, Sire, pour satis-
faire au desir d'exprimer ä V. Majeste combien j'apprecie les
efforts, qu'EIle ne cesse de faire aupres de la Confederation
Helvetique pour remedier aux procedes deplaces et peu loyaux,
qui, de la part des autorites Neuchäteloises, ont accompagne la
mise en liberte des prisonniers Royalistes, et l'eloignement des
prevenus du territoire Suisse. — Plus je suis reconnaissant ä

V. M. pour la continuation de Ses bons offices et plus j'ai appris
avec une veritable satisfaction que c'est ä Paris que pourront
s'ouvrir prochainement les Conferences pour le reglement definitif
de la question de Neuchätel. J'ai la conscience de m'occuper
nuit et jour de cette grave et malencontreuse affaire et de rester
invariablement fidele ä tout ce que dans l'abandon d'une
confiance profonde, j'ai ecrit ä V. M. sur mes resolutions eventuelles.
J'attends donc avec calme les ouvertures que les autres pleni-
potentiaires feront au mien. J'aurais ete pret, comme du reste je
le suis encore, ä recevoir soit directement par quelque agent Suisse,
soit par l'entremise tout-ä-fait confidentielle de Votre Cabinet, des
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Communications detaillees, destinees ä rapprocher les points de vue
divergents et ä preparer les mesures les plus propres ä sauve-
garder les interets du pays de Neuchätel. II est evident que de
pareilles Communications auraient pu m'etre faites, independam-
ment du retablissement de mes rapports officiels avec la Confederation,

retablissement qui — je suis sur que V. M. partage cette
manicre de voir — ne pourra s'operer convenablement qu'apres
l'arrangement de toute l'affaire. Mais malgre le silence qu'ä ce
sujet on a observe vis-ä-vis de moi, j'ai utilise cet intervalle,
pour m'eclairer de mon cöte davantage encore sur les institutions
et les besoins de la principaute. Ce travail qui continue et
avance, servira efficacement ä häter et ä faciliter en son temps
mes resolutions. Je prie donc V. M. d'etre bien intimement per-
suadee que malgre la grandeur des sacrifices qui m'attendent et
qui, je Vous l'avoue, Sire, me serrent le coeur — je saurai re-
pondre ä la confiance que l'Europe en general, et que V. M.
specialement mettra en moi, en croyant devoir m'engager ä ne
plus maintenir le terrain du protocole de Londres, oü officiellement
je suis place encore, mais ä renoncer, sous les reserves exigees
par ma dignite et les interets du pays, l'exercice des droits que
ce protocole, echo et interprete des traites Europeens, reconnait
et consacre.

Veuillez agreer, Sire, en cette occasion encore, la nouvelle
assurance de la haute et particuliere estime ainsi que de l'inviolable
amitie avec lesquelles je suis

Monsieur mon Frere
de V. M.

le bon frere.

IX.

Napoleon III. an Friedrich Wilhelm IV.
Paris, 6. Mai 1857.

(Haus-Archiv Charlottenburg. Eigenhändig.)
Monsieur mon frere.

Je tiens ä ce que mon cousin le Prince Napoleon aille exprimer
ä Votre Majeste les sentimens qui m'animent ä son egard et puisse
causer avec Elle de toutes les eventualites qui peuvent se presenter
dans la politique de nos pays. Dans ce moment je ne prevois
rien de grave, et la plupart des questions irritantes semblent
toucher ä leur fin. Neanmoins je vois qu'il est toujours bon, lors-
qu'on est ami, de se communiquer ses idees et de chercher ä

rester toujours dans de bonnes relations quand meme les evenemens
Politiques prendraient un aspect plus serieux.
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Mon cousin Vous dira que j'ai toujours cru que la grandeur
et la prosperitc de la Prusse pouvaient tres bien s'allier avec les
interets de la France et c'est pour cela que je me suis tant rejoui
des rapports intimes qui s'etaient etablis entre nous.

C'est par les memes raisons que j'espere que Votre Majeste
voudra bien encore accepter les propositions de la Conference
relatives ä Neuchätel; car il est bien important pour nous tous
que cette question soit enterree une bonne fois; car la dignite
et les interets de Votre Majeste n'y auront rien perdu.

En invoquant la bonte de Votre Majeste pour mon cousin
je vous prie de recevoir l'assurance des sentimens de haute estime
et d'inviolable amitie avec Iesquels je suis

de Votre Majeste
le bon frere
Napoleon.

X.

Friedrich Wilhelm IV. an Napoleon III.
Charlottenburg, Mai 1857.

(Geheimes Staats-Archiv Berlin. Nach dem Konzept in der zweiten
Ausfertigung, die erste ist von Balan geschrieben. Zusatz von

dritter Hand: „wahrscheinlich 13. Mai".)
Monsieur mon frere,

Le Prince Napoleon m'a remis la lettre, que Votre Majeste
a bien voulu lui confier pour moi. Permettez-moi d'abord, Sire,
de Vous exprimer tout le plaisir, que j'ai eprouve ä passer quelques

jours avec Votre cousin. Nous avons cause avec abandon
sur la Situation politique de l'Europe et sur les eventualites,
qui pourront se presenter. J'aime ä croire que la franchise, que
nous y avons mise, ne saurait que contribuer ä faciliter I'entente
que l'avenir pourrait reclamer entre nous dans l'interet de nos
deux pays et de toute l'Europe.

Quant ä l'affaire de Neuchätel, je m'explique l'impatience
avec laquelle Votre Majeste en attend la Solution definitive. Je
n'ai pas besoin de Vous assurer que si j'y ai mis quelques retards,
j'en ai puise les motifs dans un ordre d'idees que me dictait ma
conscience. Mais je puis annoncer aujourd'hui ä Votre Majeste
— et Elle est le premier ä qui je fasse cette communication —
que non seulement j'accepterai le projet de traite de la Conference,
mais que je renonce ä toute somme ä payer par la Suisse. Celle
que j'avais demandee avait une signification qui exclut toute
diminution. La Suisse me la refuse. Ce n'est bien certainement
pas avec la Suisse que je marchanderai sur un million.
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Le Comte de Hatzfeldt ne tardera pas ä etre muni d'instruc-
tions dans ce sens. En attendant je prie Votre Majeste de vouloir
bien considcrer cette communication comme exclusivement destinee
Pour Elle et de recevoir la nouvelle assurance de ma haute estime
et de l'inviolable amitie avec lesquelles je suis, Sire,

de Votre Majeste
le bon frere.

XI.
Napoleon III. an Friedrich Wilhelm IV.

Paris, 28. Mai 1857.

(Haus-Archiv Charlottenburg. Eigenhändig.)
Monsieur mon frere.

Au risque d'importuner Votre Majeste je tiens ä lui ecrire
un mot pour lui exprimer mes sentimens de reconnaissance;
d'abord pour l'accueil si flatteur qu'Elle a bien voulu faire ä mon
cousin le Prince Napoleon et ensuite pour la conclusion de l'affaire
de Neuchätel. Votre Majeste m'ecrivait il y a dix mois que si
je faisais ce qu'elle me demandait je pourrais compter ä jamais
sur son amitie; j'ignore si mes efforts ont toujours reussi ä meriter
son approbation, mais quant ä moi, Sire, il me reste des relations
9ue nous avons eues ensemble la plus profonde estime pour le
caractere si chevaleresque de Votre Majeste et la plus sincere
amitie pour les preuves de confiance, de desinteressement et de
grandeur d'äme qu'Elle n'a cesse de manifester dans tout le cours
de la negociation.

Le Prince Napoleon a ete bien touche de l'accueil qu'il a
trouve ä Berlin et il est revenu enthousiaste de tout ce qu'il a
vn de beau et de grand ä la cour comme dans les rangs de l'armee.

Je renouvelle a Votre Majeste la nouvelle assurance de ma
haute estime et de l'inviolable amitie avec lesquels je suis Sire

de Votre Majeste
le bon frere
Napoleon.

XII.
Friedrich Wilhelm IV. an Napoleon III.

Sanssouci, 5. Juni 1857.

(Haus-Archiv Charlottenburg. Abschrift.)
Monsieur mon frere.

J'ai recu la lettre que Votre Majeste a bien voulu m'ecrire
le 28 Mai, et je ne tarde pas ä Lui en offrir mes sinceres re-
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merciments. Si le Prince Napoleon conserve de son court sejour
parmi nous un Souvenir agreable, je puis assurer Votre Majeste,
que j'ai eprouve de mon cote une veritable satisfaction ä faire
la connaissance du Cousin de Votre Majeste, et ä mettre dans
nos entretiens l'abandon et la franchise, dont le Prince, comme
je suppose, Vous aura rendu compte, et ä laquelle m'appelait
ma confiance dans Votre Majeste et l'esprit ä la fois clair et
scrieux de Son Cousin.

Quant ä l'affaire de Neuchätel, je n'oublierai jamais la noble
et efficace perseverance, avec laquelle Votre Majeste a plaide
la cause des prisonniers Royalistes et je ne Vous suis pas moins
reconnaissant, Sire, de l'attitude qu'a prise Votre representant
dans les Conferences, qui viennent de regier cette malheureuse
affaire. Si quelque chose peut diminuer et contre-balancer en
quelque sorte la douloureuse impression que je ressens d'un
denouement si peu conforme aux interets monarchiques, ce sont
les relations d'intimite et de confiance reciproque qui, ä cette
occasion, se sont etablies entre nous, et que j'attache le plus grand
prix ä conserver et ä augmenter encore, esperant que notre bonne
entente et notre union seront appelees, un jour, ä rendre ä l'Europe
des Services signales sous des conjonctures plus favorables ä la
consolidation des bases veritablement conservatrices de la societe.

Agreez, Sire, la nouvelle assurance de ma haute estime et
de l'inviolable amitie, avec lesquelles je suis, Monsieur mon frere,

de Votre Majeste
le bon frere

(signe) Frederic Guillaume.
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